
 

 
 

46ème COLLOQUE de l’association DROIT & COMMERCE 
 

Deauville  
Vendredi 25 mars après-midi et samedi 26 mars 2022 

 

Le droit des entreprises en difficulté de 1985 à … 2025 

Une recherche de meilleurs équilibres 
  

Direction scientifique : 

Philippe ROUSSEL GALLE 
Professeur Université de Paris 

 

 

 

 

Depuis 2005, la recherche est toujours la même : celle d’un traitement 

équilibré entre la protection du débiteur et celle de ses partenaires, 

entre la volonté de sauvegarder l’entreprise et / ou l’activité et celle d’y 

mettre fin, entre l’intérêt général et des intérêts individuels, entre 

l’amiable et le judiciaire, avec une vision économique ... Pourquoi cette 

recherche ? 

 

Telle sera la question posée par le 46ème colloque de l’association Droit 

et Commerce. 

 
 

 
 

 

Renseignements et inscriptions : 

Isabelle AUBARD 
74, avenue du Docteur Arnold Netter – 75012 PARIS – Tel : 01 46 28 38 37 – Fax : 09 51 74 02 77 

Email : isabelle.aubard@droit-et-commerce.org 

Site de l’association : www. droit-et-commerce.org 
 

Ce colloque sera validé pour 12h au titre de la formation professionnelle continue des avocats 

Colloque éligible à l’obligation de formation continue des experts comptables 
Une attestation de présence au titre de la formation continue sera remise aux participants à l’issue du colloque 

(elle sera directement adressée par nos soins, à l’Ordre, pour les avocats inscrits au barreau de Paris) 

 



 
 

Vendredi 25 mars 2022 
 

12h30  
Déjeuner au restaurant « Côté Royal » de l’hôtel Royal Barrière  

 

Accueil des participants à partir de 14h 

Travaux : Auditorium du Casino Barrière – 2 rue Edmond Blanc 

 

 Après-midi de 14h30 à 18h30 
 

Présidence de séance Agnès MOUILLARD 
Présidente de la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation 

 
 

ALLOCUTION DE BIENVENUE  
 

Marc RINGLÉ 

Président de l’association Droit & Commerce 
 

1. PROPOS INTRODUCTIFS : L’importance des équilibres mais quels équilibres ? 
 

Philippe ROUSSEL GALLE 

Professeur Université de Paris  

 

2. INTERVENTION D’UN GRAND TEMOIN : 
 

Benoît DESTERACT 

Ancien président directeur général de banque -  Président de l’ARE 

 
 

UN DROIT DES ENTREPRISES EN DIFFICULTÉ PROTECTEUR  

DES DÉBITEURS ? 
 

3. Quelle(s) procédure(s) pour quel(s) débiteur(s) : des procédures amiables et 

collectives adaptées à la situation de chaque débiteur ? 
 

Laura SAUTONIE-LAGUIONIE 

Professeur à l’Université de Bordeaux 
 

Virginie VERFAILLIE-TANGUY 

Avocat au barreau de Paris 
 

Pause 
 

4. Quelle(s) protection(s) pour les « petits » débiteurs, TPE, indépendants, 

dirigeants cautions ? 
 

Florence REILLE 

Maître de conférences à l’Université de Toulon 
 

Sophie JONVAL 

Présidente honoraire du Conseil national des greffiers des tribunaux de commerce, greffier 

associée au tribunal de commerce de Caen 
 

Discussion avec la salle 
 

 

20h : cocktail suivi du dîner de gala 
au salon « les Ambassadeurs » du Casino Barrière  

(Tenue de cocktail) 



 
 

 

 

 

Samedi 26 mars 2022 
 

 

 Matinée de 9h à 12h30 

 

Présidence de séance Paul-Louis NETTER  
Président du tribunal de commerce de Paris 

 
 

UN DROIT DES ENTREPRISES EN DIFFICULTÉ PROTECTEUR  

DES CRÉANCIERS ? 

 

 

5. Une meilleure prévisibilité et une meilleure protection des droits des 

créanciers titulaires de sûretés ? 
 

Nicolas BORGA 

Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3 - Directeur de l'institut de droit et d'économie des 

affaires 
 

Valérie LELOUP-THOMAS 

Mandataire judiciaire, administrateur de Droit & Commerce 

 
 

6. Le pouvoir retrouvé des créanciers sur l’issue de la procédure ? 
 

Arlette MARTIN-SERF 

Professeur émérite de l’Université de Bourgogne, vice-présidente de Droit & Commerce 
 

Hélène BOURBOULOUX 

Administrateur judiciaire  
 
 

Pause 
 
 

7. De la protection des créanciers à celle des parties affectées ou non affectées : 

la situation des détenteurs de capitaux et des créanciers publics 
 

Florence GOMEZ 

Rapporteur au comité interministériel de restructuration industrielle (CIRI) 
 

Antoine DIESBECQ  

Avocat au barreau de Paris, administrateur de Droit & Commerce 

 
 

 Discussion avec la salle 
 

 
 

12h30   
Déjeuner au salon « les Ambassadeurs » du Casino Barrière  

 
 



 
 

 

 Après-midi de 14h à 17h 

 

Présidence de séance Jérôme DEHARVENG  
Inspecteur général de la justice 

 

 

LES GARDIENS DES ÉQUILIBRES ET DE LA SÉCURITE JURIDIQUE  

 

8. Le rôle du tribunal et des organes de la procédure confirmé et renforcé ? 
 

Présentation puis animation de la table ronde  

Georges TEBOUL  

Avocat à Paris, président d’honneur de Droit & Commerce 
 

Stephen ALMASEANU 

 Vice-procureur au parquet de Paris, chargé des affaires commerciales  
 

Patrick COUPEAUD 

Juge au tribunal de commerce de Paris, délégué général au traitement des difficultés des 

entreprises 
 

Christophe THEVENOT 

Administrateur judiciaire 
 

9. L’attractivité et l’influence du droit français des entreprises en difficulté 
 

Laurence-Caroline HENRY 

Avocat général à la chambre commerciale de la Cour de cassation  
 

Anne-Louise CHEVALIER 

Chef du bureau de droit de l’économie des entreprises, ministère de la justice 
 

 

 Discussion avec la salle  
 

 

10. PROPOS CONCLUSIFS : Le droit français des entreprises en difficulté, un droit 

équilibré, attractif et efficace 
  

Philippe ROUSSEL GALLE 

Professeur Université de Paris  

 

CLÔTURE 

 

Les actes du colloque seront publiés par les éditions Lextenso à la revue la Gazette du Palais 

 

 

 

Hébergement  

Hôtel Royal Barrière de Deauville 
Adresse : Boulevard Eugène Cornuché -14800 Deauville  

 

Travaux  

Auditorium du Casino Barrière – 2 rue Edmond Blanc 
 

Repas 

Restaurant « Côté Royal » de l’hôtel Royal Barrière de Deauville 

Salon « les Ambassadeurs » du Casino Barrière 

 


